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En référ�nc� à l’�rrêté du 17 j�nvi�r 2019 (BO spéci�l n°1 du 22 j�nvi�r 2019), à l’�rrêté du 28
juin (BO n°31 du 29 �oût 2019), à l� circul�ir� n°2019-129 du 26 s�pt�mbr� 2019 (BO n°36 du
3 octobr� 2019), c�tt� brochur� prés�nt� pour l’Ac�démi� d’AMIENS l�s �ctivités physiqu�s
�t sportiv�s r�t�nu�s pour l� s�ssion 2023 d�s Ex�m�ns d�s B�cc�l�uré�ts Génér�ux �t
t�chnologiqu�s.
L�s épr�uv�s dont l� définition �t l�s mod�lités d’év�lu�tion sont �rrêté�s ici pour l’�x�m�n
ponctu�l t�rmin�l s’org�nis�nt d� l� f�çon suiv�nt� :
- L� Contrôl� Ponctu�l T�rmin�l s’�ff�ctu� sur d�ux épr�uv�s.
- L�s c�ndid�ts choisiront d�ns l� list� ci-d�ssous un couple de deux épreuves :

 Cours� d� d�mi-fond / T�nnis d� t�bl� Cours� d� d�mi-fond / D�ns� D�ns� / T�nnis d� t�bl� Cours� d� d�mi-fond / B�dminton D�ns� / B�dminton M�rch� d� duré� / D�ns� M�rch� d� duré� / T�nnis d� t�bl�

La participation à chacune de ces épreuves nécessite une tenue adaptée.
Le jury invite les candidats à se préparer à cette épreuve afin de garantir sa sécurité.
Ch�cun� d�s d�ux épr�uv�s �st noté� sur 20. L� not� fin�l� obt�nu� p�r ch�cun d�s c�ndid�ts
résult� d� l� moy�nn� d� c�s d�ux not�s.
« L'examen ponctuel terminal s'appuie, pour l'enseignement commun, sur deux activités,
pour lesquelles l’évaluation s’effectue en général au cours d’une seule journée pour un
même candidat. La date est fixée au cours de l'année scolaire de l'examen par les recteurs.
Plusieurs centres d'examen peuvent être organisés dans une académie, ils sont placés sous
la responsabilité d'un enseignant nommé par le recteur. »
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EPREUVE : DANSE
I. DESCRIPTION DE L’EPREUVE :

L’épr�uv� s� compos� d� d�ux p�rti�s :
1. L� prés�nt�tion d’un� composition chorégr�phiqu� individu�ll�,
2. L� prés�nt�tion d’un� séqu�nc� tr�nsformé� à p�rtir d’un induct�ur.

Principes de passation de l’épreuve :
- Au début d� l’év�lu�tion, l� c�ndid�t indique au jury son choix d� p�r�mètr� p�rmi :

espace, temps, énergie.
- L� jury compos�, pour ch�qu� p�r�mètr�, un� list� d� 15 à 20 induct�urs m�ximum.
- L� jury lui prés�nt� �lors 5 propositions d’inducteurs d�ns l� p�r�mètr� choisi p�r l�

c�ndid�t.
- L� c�ndid�t dispos� �lors d’un t�mps d� 30 minutes. C� t�mps constitu� à l� fois un t�mps

d’éch�uff�m�nt �t d� prép�r�tion, dur�nt l�qu�l le candidat choisit un extrait de sa
chorégraphie (duré� d� l’�xtr�it �ntr� 20 s�cond�s �t 40 s�cond�s) qu’il transforme à
l’aide de l’inducteur choisi. L� c�ndid�t �st obs�rvé �t év�lué lors d� c� t�mps
d’éch�uff�m�nt �t d� prép�r�tion. Le candidat indique à la fin de cette phase de
préparation l’inducteur choisi.

- À l’issu� d� c�s 30 minut�s, le candidat présente sa composition chorégraphique. Après
un t�mps d� 1 minut�, il présente, sans support musical, l’extrait support de la
transformation, puis après un bref temps de repos la séquence transformée. La durée de la composition chorégraphique individuelle �st compris� �ntr� 1 min 30

et 2 min 30. La durée de la séquence transformée, sans support musical, est comprise entre 20
secondes et 1 minute.

- L� c�ndid�t fournit l� support sonor�, s’il �n � un, d� s� composition chorégr�phiqu� sous
un form�t numériqu� (MP3, CD ou cl�f USB).

- L� pr�st�tion s� déroul� d�ns un �sp�c� d� 8m x 10m (s�ll� d� d�ns� ou gymn�s�). L�
public �st �xclusiv�m�nt constitué du jury �t d�s �utr�s c�ndid�ts.

Évaluation sur 20 points :
- 14
- points sur l� chorégr�phi� �t son int�rprét�tion proposé� p�r l� c�ndid�t ;
- 3 points sur l� prép�r�tion à l’épr�uv� ;
- 3 points sur l’�d�pt�tion d� l� chorégr�phi� à l’�id� d’un induct�ur.
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II. CONDITIONS DE L’EPREUVE :
D�s v�sti�ir�s sont à disposition, r�pp�l d� n� p�s l�iss�r d’obj�ts d� v�l�ur d�ns vos �ff�ts
p�rsonn�ls.
L� scèn� s�r� constitué� d’un r�ct�ngl� d� 8x10m sur un sol d� gymn�s�.
L� c�ndid�t s� prés�nt�r� �v�c un� t�nu� d� sport �d�pté� à s� r�prés�nt�tion (�v�c ou s�ns
ch�ussur�).
L� c�ndid�t v�ill�r� � �pporté son support music�l sous form� d� CD ou bi�n sur un� clé USB
(form�t MP3).
III. DÉROULEMENT DE L’EVALUATION :

1ère phase :
Accu�il d�s c�ndid�ts �v�c l�ur pièc� d’id�ntité �t l�ur convoc�tion. L� jury définir� un ordr�
d� p�ss�g�. Ch�qu� c�ndid�t v�ill�r� à r�sp�ct�r son hor�ir� d� p�ss�g�.
L� jury r�précis�r� l�s conditions d� p�ss�g� d� l’épr�uv�.

2ème phase :
Éch�uff�m�nt – 30 minut�s

Au début d� l’éch�uff�m�nt, l� c�ndid�t se voit proposer cinq inducteurs d�ns l� p�r�mètr�
qu’il �ur� r�t�nu p�rmi : �sp�c�, én�rgi� �t t�mps. Il �ur� �lors 30 minut�s pour �nvis�g�r l�
prép�r�tion d� s� chorégr�phi� �insi qu� l� prés�nt�tion d� c�ll�-ci. A l� fin d� son
éch�uff�m�nt, il indiqu� l’induct�ur r�t�nu �u jury.

3ème phase :
L’épr�uv� consist� �n l� prés�nt�tion d’un� chorégr�phi� d’un� duré� compris� �ntr� 1’30 �t
2’30. A l� suit� d� c�tt� prés�nt�tion, l� c�ndid�t �ur� 1 minut� pour s’hydr�t�r �t s� prép�r�r
à l� prés�nt�tion d� l� séqu�nc� tr�nsformé� d� s� chorégr�phi�.
Il prés�nt�r� �lors l� séqu�nc� qu’il souh�it� tr�nsformé� (�xtr�it d� 20 à 40 s�cond�s).
Pour finir, il prés�nt�r� c�tt� séqu�nc� tr�nsformé� p�r l’induct�ur choisi. C�tt� séqu�nc�
d�vr� êtr� compris� �ntr� 20 s�cond�s �t 1 minut�.

4ème phase :
A l’issu� d� l’épr�uv�, l� c�ndid�t vi�ndr� ém�rg�r �v�nt d� pouvoir quitt�r l� s�ll�.
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IV. CONSEILS POUR LA PREPARATION DE L’EPREUVE –
POINTS DE VIGILANCE :

Préparation :
C�tt� épr�uv� n� consist� p�s �n l� simpl� r�stitution d’un� chorégr�phi� qui �ur�it pu êtr�
trouvé� sur int�rn�t. Il s’�git pour l� c�ndid�t d� s’impliqu�r d�ns un proj�t chorégr�phiqu�
�u s�in duqu�l s� motricité d�vi�nt l� moy�n d’�xpr�ssion d� son propos �rtistiqu�. L�
chorégr�phi� doit êtr� l� support d’un m�ss�g�, d’un� symboliqu�…
D� plus, l� c�ndid�t d�vr� s’�ntr�în�r à modifi�r s� chorégr�phi� s�lon d�s induct�urs div�rs
(contr�int�s d’�sp�c�, d� t�mps, d’én�rgi�). P�r c� bi�is, il pourr� êtr� �n m�sur� d� propos�r
un� improvis�tion p�nsé� �t m�tt�nt �n �v�nt l� tr�v�il d� construction d� l� chorégr�phi�
ré�lisé �n �mont.
Ponctualité :
L�s c�ndid�ts doiv�nt s� prés�nt�r �u jour �t h�ur� indiqués sur l� convoc�tion. Il �st r�pp�lé
qu’un �pp�l nomin�tif d�s c�ndid�ts convoqués �ux épr�uv�s ponctu�ll�s oblig�toir�s d’EPS
�st ré�lisé p�r l� coordonn�t�ur du jury �v�nt l� début d�s pr�st�tions physiqu�s. C�p�nd�nt,
l� ch�f d� c�ntr� p�ut, à titr� �xc�ptionn�l, lorsqu� l� r�t�rd �st lié à un évèn�m�nt
indép�nd�nt d� l� volonté du c�ndid�t, �utoris�r c� d�rni�r à compos�r à un hor�ir� déc�lé
�n �ccord �v�c l� r�spons�bl� d� l’épr�uv�.
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V. MODALITES D’EVALUATION :
Critèr�s d'évaluation

Points attribués n
fonction du dgré
d’acquisition

AFL1 :
S’�ng�g�r pour

compos�r �t
int�rprét�r un�
chorégr�phi�

individu�ll�, s�lon un
proj�t �rtistiqu� �n

mobilis�nt un�
motricité �xpr�ssiv� �t

d�s procédés d�
composition

Engagement moteur
(commun à l� composition
et à l� tr�nsform�tion)

/6 points

Motricité simpl� Ré�lis�tions brouillonn�s 0 à 1,5
Motricité glob�l� Ré�lis�tions précis�s 2 à 3
Motricité v�rié� - Compl�x� m�is p�s toujours m�îtrisé�

- Ré�lis�tions �nimé�s 3,5 à 4,5
Motricité compl�x� �t m�îtrisé� Ré�lis�tions �xpr�ssiv�s 5 à 6

Présence de l’interprète
(commun à l� composition
et à l� tr�nsform�tion)

/4 points

Prés�nc� �t conc�ntr�tion f�ibl�s 0 à 1
Prés�nc� int�rmitt�nt� 1,25 à 2
Prés�nc� impliqué� 2,25 à 3
Prés�nc� �ng�gé� 3,25 à 4

Proj�t �rtistiqu�
Lisibilité du propos,

écritur� chorégr�phiqu�

(exclusivement sur l�
composition)

/4 points

Proj�t �bs�nt ou confus
- S�ns fil conduct�ur
- Procédés p�uvr�s �t/ou m�l�droits
- Élém�nts scénogr�phiqu�s décor�tifs
- Esp�c� s�ns choix

0 à 1

Proj�t inég�l
- Fil conduct�ur int�rmitt�nt
- Procédés éb�uchés, r�pér�bl�s,
- Élém�nts scénogr�phiqu�s r�dond�nts
- Esp�c� org�nisé

1,25 à 2

Proj�t lisibl� �t org�nisé
- Fil conduct�ur p�rm�n�nt
- Procédés p�rtin�nts
- Élém�nts scénogr�phiqu�s sél�ctionnés
- Esp�c� construit

2,25 à 3

Proj�t épuré �r structuré
- Fil conduct�ur structur�nt
- Procédés �ffirmés, singuli�rs
- Élém�nts scénogr�phiqu�s cré�tifs
- Esp�c� choisi, singuli�r

3,25 à 4
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AFL2 et 3 :
S� prép�r�r �t

s’�ng�g�r
individu�ll�m�nt pour

�xprim�r d�v�nt un
public �t suscit�r d�s

émotions

Eng�g�m�nt d�ns l�
ph�s� d’éch�uff�m�nt �t

d� prép�r�tion
/3points

Prép�r�tion in�d�pté�. L’�ng�g�m�nt du c�ndid�t �st �bs�nt ou int�rmitt�nt. 0 à 0.75

Prép�r�tion p�rti�ll�m�nt �d�pté�. L’�ng�g�m�nt du c�ndid�t �st modéré. 1 à 1,5

Prép�r�tion �d�pté�. L� c�ndid�t �st impliqué d�ns son �ng�g�m�nt. 1,75 à 2,25

Prép�r�tion optimisé�. L’�ng�g�m�nt du c�ndid�t �st sout�nu. 2,5 à 3

Tr�nsform�r �v�c
int�ntion un� séqu�nc�

(exclusivement sur l�
tr�nsform�tion)

/3points

L’induct�ur choisi n’�st p�s �xploité, p�u r�pér�bl� ou n� corr�spond p�s �ux tr�nsform�tions obs�rvé�s.
Int�ntion/tr�nsform�tion non visibl�. 0 à 0.75

L’induct�ur choisi �st p�u �xploité, occ�sionn�l. Int�ntion/tr�nsform�tion p�u lisibl�. 1 à 1,5

L’induct�ur choisi �st �xploré d�ns plusi�urs dim�nsions. Int�ntion/tr�nsform�tion lisibl�. 1,75 à 2,25

L’induct�ur choisi �st �xploité d� m�nièr� origin�l� �t singulièr�. Int�ntion/tr�nsform�tion lisibl� �t p�rtin�nt�. 2,5 à 3

NOTE FINALE



VI. ANNEXES :
Rappel du programme EPS concernant le champ 3

CHAMP D’APPRENTISSAGE n° 3 : « Réalisr un prstation corporll dstiné à êtr vu t apprécié »

o  Attndus d fin d lycé
 - S’ngagr pour composr t réalisr un nchainmnt à visé sthétiqu ou acrobatiqu dstiné à êtr jugé, n combinant ds

forms corporlls codifiés.
 - S’ngagr pour composr t intrprétr un chorégraphi collctiv slon un projt artistiqu n mobilisant un motricité xprssiv

t ds procédés d composition.
 - S préparr t s’ngagr, individullmnt t collctivmnt, pour s’xprimr dvant un public t suscitr ds émotions.
 - Choisir t assumr ds rôls au srvic d la prstation collctiv.

o  Élémnts prioritairs pour attindr cs AFL
 - Dévloppr t nrichir un motricité xprssiv à l’aid d divrs paramètrs (spac, tmps, énrgi) pour provoqur un émotion ;
 - xplorr t choisir ds procédés d composition au srvic d la rlation avc ss partnairs ;
 - assurr différnts rôls (intrprèt, chorégraph, spctatur, jug, voltigur, parur, portur, mnur...) ;
 - gérr la pris d risqu dans l choix d ss actions ;
 - choisir, mttr n œuvr t régulr, sul t à plusiurs, un projt d composition ou d’nchainmnt ;
 - utilisr différnts supports d’obsrvation t d’analys pour apprécir ds prstations t définir ds pists d’amélioration ;
 - s préparr, s concntrr pour s produir dvant un public ;
 - maitrisr la réalisation individull d sa prstation pour la mttr au srvic d la production collctiv ;
 - répétr t prsévérr pour améliorr l’fficacité d ss actions.


